
Séance ordinaire du 27/01/2026 
 
L’an deux mil vingt-six, le vingt-sept janvier à dix-neuf heure zéro minutes, le Conseil Municipal de la 
Commune de Saubusse, convoqué en séance ordinaire le 22 janvier 2026, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence d’Éric LARROQUETTE, le 
Maire. 

Convocation : 22/01/2026   Publication de la convocation : 22/01/2026 
 
Présents : 

Mme CLAVERIE Monique, Mme CONGE Elodie, Mme DUMASDELAGE Marine, M. GUGLIELMI Robert, 
Mme LAFITTE Mélanie, M. LANUSSE Alain, M. LARROQUETTE Eric, Mme POUDROUX Agnès, M. 
FREYSSINET William, Mme GROSSOT Caroline, Mme PETITGRAND Sandrine, M. LOUBELLE Yvon 

Procuration(s) :  

Absent(s) :  

Excusé(s) : M. PLANTE Francis, M. PUYO Sébastien 

 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, le conseil municipal 
désigne Mme PETITGRAND Sandrine secrétaire de séance. 
Monsieur le Maire et le secrétaire de séance s’assurent que le quorum est atteint. 
Le conseil municipal est autorisé à délibérer 
 

N° Délibération Vote 

 Approbation du compte-rendu du 9 décembre 2025 
Unanimité des membres 
présents   

 Approbation du compte-rendu du 18 décembre 2025 
Unanimité des membres 
présents   

2026-001 Révision des tarifs de l’utilisation du Trinquet  
Unanimité des membres 
présents   

2026-002 
Approbation du Règlement intérieur des services 
périscolaires de la Commune 

Unanimité des membres 
présents   

2026-003 Instauration des autorisations spéciales d’absences 
Unanimité des membres 
présents   

2026-004 
Création d’un emploi (suite à modification de la quotité de 
travail >10) 

Unanimité des membres 
présents  

2026-005 Garantie emprunt logements sociaux LA GRANJA – phase 2 
Unanimité des membres 
présents  

2026-006 
Représentation procédure contentieuse – Acquisition bien 
sis 23 Quai de l’Adour  

Unanimité des membres 
présents   

2026-007 Programme aménagement forestier 2026-2040 
Unanimité des membres 
présents   

 

Publié le 29/01/2026 


